
APPLICATION/REQUÊT E N" 14209/8 8

A. and others v/the NETHERLAND S

A . et autres c/PAYS-BAS

DECISION of 16 December 1988 on the admissibilily of the application

DÉCISION du 16 décembre 1988 sur la recevabilité de la requête

Article 26 of the Convention : Refiaai of residence permis in the Netherlands for
a group of./o,eigners, hi individual devisions : do Ille persans eoncerned hase to
anuit the outeuine of tlteir request .s for revieu', and in the event of reieetion introdu 'e

an appeal to the Connu il of Staffe, mhen in a test case requesting revieu' suspensive
effeet has been refused ? (Question unresoh'ed) .

Article 4 ol'the Fourth Protocol : "Collective expulsion of olien .s'' must he under-
stood os uni mesure eontpelling aliens, as a group, Io [tore a e ounirv, eseept srhere
sut 'h a mea.nu-e is taken lifter and on the basi.s of u reasonable and objective
nomination of the purtu'ular case of each individual alleu of rite group.

In the cas' of expulsion, the loci that a number of aliens re'cite .similar devisions

dues flot lcud ro the conclusion filai lhere is a eollettive expulsion nhett eaeh person

roncerned fias heen able on ail individual hasis to pur file arguments uneainst lits

expulsion lo the contpetent aulharitie.c .

Article 26 de la Convention : S'agissant d'un refus de permis de séjour apposé aux
Pas .s-Bas il un groupe d'étrangers pur déi ision .s individuelles, les intéressés doivent-
ils attendit, l'issue il(, leurs demandes de réeranteit et engager en cas de rejet un
retours devant le Cou sei! d'F.mt alors que !'effet suspensif il été refusé d la demande
de réexamen d'un tai-lest? (Question flou résolue )

Article 4 du Protocole No 4 : 11 faut entendre par .. erptdsiott tulletlit e d'etrungers .>
toute mesure con!raignani des étrangers, en tout que ,groupe, à quitter un porc, sauf

dun .s le ezn oit une telle mesure est prise h l'issue et sur lu bene d'un etunen
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raisonnable et objectif de la situation particuliers de chacun des étrangers qui

Jorrneni le groupe .

Le fitit que plusieurs étrangers reçoivent, en matière d'expulsion , (les décisions

semblables ne permet pas de conclure 6 une expulsion collective, lorsque chaque

intéressé n pu, individuellement , fitire valoir devant les a ut orités compétentes les
arguments qui s'opposaient a son expulsion .

TUE FACTS (/rançai.r : loir p. 278)

The applicants arc 23 persans of Surinamese nationality who , on the date of
registration of Ihis application were all staying in the Netherlands . . . . In the
procedure hefore the Commission they are represented by Mr . B .R . Angad-Gaur,
a lawyer practising in the Hague .

The facts as submilted by the applicants may be summarised as follow s

Surinant hecame independent of the Netherlands in 1975 . In accordance with

the agreements concluded ai the lime belween the Iwo Slales , the applicants hecame

cil zens of Surinant .

In 1982 a military coup Look place which overthrew the demoeratic civilian

Government in Surinam . Scion thereafter a flow of political refugees commenced

Irom Surinam Io the Netherlands . In 1985 the resistance against the military Govern-

ment grew loto a civil war . With many others , the applicants Red Surinant at this

I111m .

Due to the large inllux of Surinamese , and the difficull situation in chat country .

flic Netherlands Government decidcd in December 1986 nul tu apply the usual rules

geverniug the grantine et residence permits . Instead . all incoming Surinamese,

including the applicants , were Io bc tolcraied in the Netherlands outil such finie as

the political situation in Sut main had stabilised . Their requests for political asylum

and residence permits were suspended for the cime being . Only ohviously serious

cases were still examined and only in such cases were residence permits granted .

In Fehruary 1988, Ihe Netherlands Government announced that they con-
aidered the situation in Surinam to have calmed down and Chat the country was on
Ihe was to the re-eswhlishment of democracy . Therel'ore, boni that moment on the
unprucessed residence permit rcquests oI the approximaiely 5,000 so-called
" tnlerated Surinanmse " (gedoog - Surinamers ) wuuld he Laken op and decided upon .

In consequenee , heginning in June 1988, the applicants all individually

received decisions that they did not comply with Dutch immigration regulations and

chat, thereffee , lhey would have to leave the Netherlands . The applicants al] duly
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(TRADUCTION)

EN FAI T

Les requérants sont 23 personnes de nationalité surinamaise et qui, à la date

d'enregistrement de la présente requête, résidaient tous aux Pays-Bas . . . . Dans la

procédure devant la Commission, ils sont représentés par Me B .R. Angad-Gaur,

avocat à La Haye .

suit .

Les faits tels que les requérants les ont exposés, peuvent se résumer comm e

Le Surinam obtint son indépendance des Pays- Bas en 1975 . Conformément aux
accords conclus à l'époque entre les deux Etats, les requérants devenaient ressortis-
sants du Surinant .

En 1982, un coup d'Etat militaire eut lieu qui renversa le Gouvernement civil

démocratique au pouvoir au Surinam, après quoi commença un afflux de réfugiés
politiques du Surinam vers les Pays-Bas . En 1985, la résistance au Gouvernement

militaire dégénéra en guerre civile et c'est à cette époque qu'avec beaucoup d'autres

personnes, les requérants quittèrent le Surinam .

En raison d'un grand afflux de Surinamais et vu les difficultés de la situation

dans ce pays, le Gouvernement néerlandais décida en décembre 1986 de ne pas appli-
quer la réglementation habituelle sur l'octroi des permis de séjour . Au lieu de cela,

tous les Surinamais arrivant aux Pays-Bas, notamment les requérants , devaient y être

tolérés jusqù au moment où la situation politique au Surinam se serait stabilisée .

Leurs demandes d'asile politique et de permis de séjour furent provisoirement
suspendues . Ce n'était manifestement que dans les cas graves que le dossier était

encore examiné et seulement dans ces cas exceptionnels que le permis de séjour était

accordé .

En février 1988, le Gouvernement des Pays-Bas annonça qu'à son avis, la
situation au Surinam s'était calmée et que le pays était en voie de réinstauration de
la démocratie . Par conséquent, on allait à partir de ce moment-là reprendre les
demandes de permis de séjour non traitées et en décider : elles concernaient environ
5 .006 «Surinamais tolérés» comme on les appelait (gedoogSurinamers) .

Dès lors, à partir de juin 1988, les requérants reçurent chacun individuellement

une décision précisant que n'étant pas en règle avec la réglementation néerlandaise

sur l'immigration, ils devaient en conséquence quitter les Pays-Bas . Tous deman-

dèrent au ministre de la Justice de réexaminer cette décision . Tous reçurent une

réponse écrite indiquant que la demande de réexamen n'était pas assortie d'effet

suspensif .
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Les requérants engagèrent tous, individuellement , une procédure en référé

demandant que l'effet suspensif soit accordé pour la durée de leur procédure d'appel

aux Pays-Bas .

Le 10 juin 1988 . dans le premier de ces cas, le président du tribunal régional
(Arrondissementsrechthank ) de La Haye ajourna l'examen de l'affaire en demandant
aux parties un complément d'information . Dans ses obse rvations complémentaires,
l'avocat du requérant concerné souleva notamment la question de ce que l'expulsion
des . Surinamais tolérés . constituait une expulsion collective contraire à l'article 4
du Protocole No 4 .

Le 7 septembre 1988, le président décida que le recours formé par ce requérant
pour rester aux Pays-Bas n'avait aucune chance de réussir . Il rejeta dès lors la
demande d'autorisation de rester dans le pays en attendant qu'il soit sta tu é sur l'appel
formé par l'intéressé . Sur cette décision , le requérant fut renvoyé au Surinam .

GRIEF S

Les requérants se plaignent d'avoir été renvoyés au Surinant par les Pays-Bas,
suite à la politique d'expulsion de tous les Surinamais qui furent tolérés aux Pays-
Bas entre fin 1986 et février 1988 . Ils allèguent que cette expulsion a un caractè re
collectif et que, seuls . les formulaires de décision d'expulsion portant le nom de
chaque requérant leur donnent l'apparence de décisions individualisées . Ils invo-
quent l'article 4 du Protocole No 4 .

EN DROI T

Les requérants se sont plaints de ce qu'après avoir été tolérés aux Pays-Bas

conformément à une politique officielle de tolérance des réfugiés du Surinam, ils en

sont maintenant expulsés . Ils ont invoqué l'article 4 du Protocole No 4 ainsi libellé :

.« Les expulsions collectives d' étrangers sont interdites .

Le Gouvernement défendeur a déclaré que les requérants sont expulsés à litre
individuel . Ils ont individuellement le droit de faire contrôler le refus de permis de
séjour opposé par le ministre de la Justice et peuvent ensuite engager une procédure
devant le Conseil d'Eta t . Tous ont d'ailleurs usé de ce droit à réexamen . Le Gouver-
nement soutient en outre que les requérants ont tous, individuellement , engagé une
procédure en référé contre leur expulsion et que . tant qu ' il n'y a pas eu décision dans
cette procédure, ils n'ont pas épuisé les recours internes .

Les requérants allèguent que les décisions les expulsant n'ont que l'apparence
de décisions individuelles . Selon eux, le recours individuel devant le Conseil d'Etat
est illusoire parce qu'ils auront été expulsés avant de pouvoir l'engager, ou au
mieux, avant que leur affaire rail été jugée . Ils soutiennent en outre que la décisio n
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rendue le 7 septembre 1988 en référé peut être considérée comme un cas -test et que
les autres requérants n'ont dés lors pas à épuiser cette voie de recours puisqu'elle

s'est révélée inefficace .

La Contntission estime qu'il n'est pas nécessaire de décider si les requérants

ont ou non épuisé les recours internes à leur disposition , car la requ ê te est manifeste-

ment niai fondée pour les raisons exposées ci-après .

La Commission rappelle la décision qu ' elle a rendue dans la requête
No 7011/75 triée . 3 .10 .75 . Annuaire 19 pp . 41T 455), dans laquelle elle définissait
comme suit l'expulsion collective :

. . . toute mesure de l'autorité compétente contraignant des é trangers , en tant

que groupe , à quitter un pays sauf dans les cas où une telle mesure est prise
à l'issue et sur la base d'un examen raisonnable et objectif de la situation parti-

culière de chacun des étrangers qui forment le groupe .,.

La Commission relève qu'en l'espèce l'examen des demandes d'asile présen-

fées par les requérants a été suspendu par les autorités néerlandaises du 5 décembre

1986 à lévrier 1988, après quoi il a repris . Les requérants ont tous re çu des décisions
répondant à leur demande et en ont réclamé le réexamen au ministre de la Justice .

Dans leur demande de réexamen , ils ont eu la possibilité de taire valoir leurs objec-
tions . Les requérants ont tous, individuellement , reçu une réponse du ministre de la
Justice refusant d'assortir leur demande de réexamen d'un effet suspensif . ' f'ous ont

engagé une procédure en référé con tre leur expulsion . Devant le président du tribu-

nal régional . ils ont eu la possibilité d'exposer leurs objections . Dans ce qu'on
appelle le cas -test du 7 septembre 1988, le président du tribunal régional a examiné

les griefs individuels de ce requérant . La Commission relève en out re que toute déci-
sion défavorable du ministre de la Justice concernant les demandes de réexamen est

susceptible d'un recours individuel devant le Conseil d'Etat par chacun des

requérants .

Dans ces conditions . la Comm ission estime que les expulsions des requérants
ne révèlent pas l'apparence d'une expulsion collective au sens de l'article 4 du

Protocole No 4 .

Il s'ensuit que la requête doit , sur ce poin t, être rejetée comme manifestement

nia] fondée au sens de l'article 27 par . 2 de la Convention .

Par ces motifs . la Commissio n

DÉCLARE LA REQUÊTE IRRECEVABLE .
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